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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

GARDERIE CHEZ TANTE ROSI LTEE 2017145 Le 01 juin 2022

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Chez Tante Rosi (506) 344-5655

Adresse

5 chemin Gauvin Petite-Lamèque NB  E8T 2M9

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Sylvie Richardson Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

21 Les activités quotidiennes de l'établissement agréé sont délibérément 
planifiées et documentées et elles répondent aux aptitudes, aux besoins 
et aux intérêts de chaque enfant.

21 10 juin 2022

Commentaires : Très peu de planification 

31(3) L'exploitant entretient l'aire de jeu extérieure de l'établissement 
agréé de telle sorte à assurer la sécurité des enfants.

31(3) 10 juin 2022

Commentaires : Tuyau de fer sans protection , pas de porte pour le bord des poupons, aussi dôme pour hs sans surface 
protectrice. 

Commentaires généraux

Lors de ma surveillance en avant-midi, le ratio enfants-personnel est maintenu.
- Lors de ma surveillance, j'ai eu une discussion avec l'éducatrice en charge sur l'importance d'avoir des 
activités planifiées et documentées.
- Nous avons discuté de l'importance d'une planification efficace et j'ai remis les outils d'observation ainsi que 
de planification afin d'aider à bien comprendre une planification documentée.
- Les éducatrices ont pris conscience d'avoir besoin d'une aide et temps supplémentaire pour la planification et 
la documentation donc j'ai suggéré de la mettre en contact avec l'agente pédagogique qui pourra lui conseiller 
des outils ou formations appropriées pour les éducatrices. 
- Le matériel intérieur est varié et en quantité suffisante pour tous les enfants présents, de plus est gardé propre
et en bon état.
- Les jouets sont variés et en quantité suffisante pour tous les enfants présents.
- Pendant ma surveillance, j'ai remarqué de la tuyauterie de fer sans protection ainsi qu'une porte d'accès au 
bord des poupons de 15 à 23 mois. L'éducatrice doit enjamber la clôture et passer chaque bébé par-dessus 
cette clôture.
De plus, j'ai demandé que le dôme du bord des haltes scolaire ne soit plus utilisé, jusqu'à ce qu'il n'ai de la 
surface protectrice.
Aussi pendant la surveillance j'ai pu observé à mon arrivé les enfants étais en jeu libre, par la suite ils ont été à 
la salle de bain avant de partir jouer à l'extérieur et j'ai aussi observé le temps de diner des enfants.
Les éducatrices discutent calmement de la nourriture avec les enfants.
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original signé par

Sylvie Richardson Le 01 juin 2022
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Katie Benoît Le 01 juin 2022
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


